
QUE SONT LES PESTICIDES ?
Les pesticides sont des substances 
chimiques dont la terminaison en « cide » 
indique qu’ils ont pour fonction de tuer des 
champignons, des insectes, des herbes... 
mais ils présentent également un risque 
toxique pour certains organismes qu’ils ne 
ciblent pas. De nombreuses études 
scientifiques en attestent aujourd’hui.

Le savez-vous ?
Même en 

faibles quantités,
les pesticides

 posent de graves
 problèmes
 sanitaires.

QUELS DANGERS ?
Les pesticides peuvent avoir des 
conséquences graves pour notre 
environnement et notre santé et cela nous 
concerne toutes et tous, surtout les 
femmes enceintes et les enfants qui sont 
particulièrement vulnérables à ces 
toxiques. De nombreuses études scientifiques 
ont révélé qu’il pourrait y avoir un lien entre 
l’exposition aux pesticides et :
 la survenue de certains cancers 

(leucémie, cancer du cerveau, cancers 
hormono-dépendants, etc.),

 le développement de troubles 
neurologiques (maladies de 
Parkinson et d’Alzheimer, problèmes 
d’apprentissage, déficits sensoriels et 
retards dans le développement),

 des troubles de la fertilité, des 
problèmes de reproduction, des 
perturbations du système hormonal, 
etc 

 des malformations ou des retards 
de croissance chez l’enfant à naître

 etc.

QUI EST CONCERNÉ ?
 Les premières victimes des 

pesticides sont bien sûr les 
professionnels (agriculteurs, 
paysagistes, salariés de l’agro-
alimentaire, …), les riverains 
des champs, vignes ou 
vergers, et les utilisateurs 
amateurs.

 Mais de manière directe ou 
indirecte, nous sommes tous 
exposés et donc tous 
concernés car les pesticides 
sont partout (eau, air, aliments),

 Il est nécessaire de porter une 
attention particulière aux 
populations vulnérables 
(femmes enceintes, enfants, 
personnes âgées).
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Pour le riverains d’une zone cultivée de 
manière intensive ou de vignes non bio, 
nous pouvons :
 planter une haie haute et dense pour 

éviter en partie d’être exposé aux  
pesticides épandus,

 demander à l’agriculteur/au vigneron de 
nous indiquer les jours d’épandage et 
les horaires afin de nous protéger autant 
que possible, rester chez nous à ce 
moment là, fermer les portes et les 
fenêtres de notre maison, rentrer le linge 
et les jeux des enfants,

 faire entendre notre voix en 
connaissant nos droits et si nos droits ne 
sont pas respectés. en témoignant auprès 
de la mairie ou d’associations, en 
rapportant les faits à la gendarmerie ou 
police, en faisant faire des analyses, etc. 

Comme professionnels, nous pouvons :
 porter un masque et l’équipement 

nécessaire pour nous protéger,
 nous renseigner sur les produits que 

nous allons épandre et les doses pour 
être au plus vite pris en charge par un 
service de soins si nous faisons un 
malaise,

 agir pour la protection de notre santé et 
celle de nos proches, en limitant 
l’usage de pesticides de synthèse.

 Et nous pouvons nous informer toute 
l’année auprès des organisations pour 
une alternative aux pesticides !

Nous pouvons considérablement réduire 
notre niveau d’exposition en fonction des 
habitudes que nous prenons.
Pour l’alimentation, nous pouvons :
 consommer les produits issus de 

l’agriculture biologique, mode agricole 
respectueux de l’homme, de 
l’environnement, du bien-être animal et 
de la biodiversité, sans OGM ni 
pesticides de synthèse,

 laver et peler les légumes et fruits non 
bio, mais dans ce cas nous nous privons 
des vitamines et nous ne supprimons pas 
tous les résidus de pesticides.

Pour les produits quotidiens et pour le 
jardinage, nous pouvons :
 nous tourner vers des produits 

écologiques pour les anti-moustiques, 
les anti-puces, les anti-poux, ... Ex. : 
utilisons des huiles essentielles comme 
de la lavande, posons des rubans à 
mouches, 

 adopter des techniques de jardinage 
au naturel : rotation des cultures, 
désherbage manuel, paillage du sol, lutte 
contre les hôtes indésirables grâce aux 
auxiliaires (coccinelles... ),

 choisir des plantes résistantes et 
adaptées à notre terroir sans OGM 

 favoriser la biodiversité dans notre 
jardin, faire des associations de plantes,

 proscrire les pesticides de synthèse.
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